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Le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique               

(Direction Générale de la Coopération Internationale)  informe que le Bundestag 

(Parlement fédéral allemand) offre aux jeunes tunisiens diplômés et maitrisant bien 

la langue allemande la possibilité d'effectuer un stage rémunéré au sein du parlement 

allemand, et ce, dans le cadre du programme de bourses IPS International Parlements 

- Stipendium des Deutschen Bundestages. 

Ce programme prévoit une période de stage de 5 mois du 1er mars au 31 juillet 

2016 durant laquelle plusieurs activités seront offertes aux participants: 

- un volet de travail et d'apprentissage condensé dans le bureau d'un parlementaire au 

sein de Bundestag prévoyant la rédaction de discours, des articles et du courrier, ou la 

préparation des visites et l'accompagnement des députés dans leurs circonscriptions 

électorales, 

- un deuxième volet en coopération avec l'Université Homboldt de Berlin où les 

participants ont la possibilité de participer à des séminaires et conférences dans 

lesquelles participent des universitaires, des juristes et des personnalités politiques.  

Un grand nombre d'activités culturelles à Berlin et ailleurs seront prévues. 

Les candidats sont tenus d'envoyer leur dossier de candidature avant le 31 juillet 

2015 aux adresses électroniques suivantes : info@tuni.diplo.de , 

coopint@mes.rnu.tn, étant signalé qu'un entretien de sélection avec les candidats 

sera assuré par une délégation allemande présidée par un député allemand. 

Le dossier sera composé des pièces suivantes: 

- Formulaire de candidature (disponible sur le site www.bundestag.de/ips), 

- CV du candidat, 

- Copies certifiées conformes des diplômes universitaires, 

- Preuve du niveau de la langue allemande, 

- Une lettre de recommandation, 

- Copie du passeport. 

Toutes les informations concernant ce programme sont disponibles sur le site 

www.bundestag.de/ips 


